
Bâtiment Saint Louis / mission MOE EPFGE 
Définition - Contours - limites

La maîtrise d’oeuvre de l’EPFGE a comme mission les travaux de clos et couvert, la 
dépollution, la déconstruction, les mouvements de terre, ainsi que la conception du plan 
guide pour l’ensemble du site des Papeteries du Souche. 


Le marché présent concerne la réhabilitation et transformation du bâtiment Saint-Louis en 
Campus P3S (Pôle Sureté Sécurité Secours)

Les travaux en question sont repartis en quatre lots : 


Lot n° 00 Commun

Lot n° 01 Charpente métallique / couverture,

Lot n° 02 Gros oeuvre / ravalement façades / terrassements

Lot n° 03 Menuiseries métalliques extérieures 


Tous les travaux concernant les aménagements intérieurs, ainsi que les espaces 
extérieurs privés (rampe et escalier coté Est, parking coté Sud), seront traités par la 
maîtrise d’oeuvre de la CA Saint-Dié-des-Vosges, à l’exception de l'escalier extérieur coté 
Ouest qui fait partie de cette consultation.  


Les travaux du marché EPFGE seront suivis par un coordinateur (OPC light), qui aura la 
charge du planning travaux des différentes entreprises (EPFGE et CA SDDV) et qui 
assurera la réunion de chantier hebdomadaire en présence de la maîtrise d’oeuvre de 
l’EPFGE. 


La MOE de l’EPFGE prends en charge la conception et réalisation du projet clos et 
couvert (auvent, toiture avec les sorties des cheminées inclus) et la conception de 
l’éclairage extérieur. 

En ce qui concerne les deux entrées centrales coté Ouest et Est, la conception des 
finitions (menuiseries extérieures, habillage mural en panneau métallique, contrôle 
d’accès) restent chez EPFGE (cf. plans architecte), par contre la réalisation de ces 
ouvrages sera prise en charge par la MOE de la CA SDDV. 
Dans l’intervalle, l’EPFGE réalisera une cloison temporaire pour fermer le bâtiment au 
niveau de deux entrées centrales Ouest (files 12-10) et Est (files 10-12). La MOE 
d’EPFGE sera déchargée de sa responsabilité pour les prestations clos et couvert de ses 
deux entrées.


Pour le désenfumage, les BSO, l’éclairage spécifique du auvent (au marché travaux 
EPFGE) et l’équipement de la porte d’accès Armurerie, le détails des prestations et leurs 
limites sont précisés dans le CCTP. 



